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 N°NUMERO ACTE DU CONSEIL MUNICIPAL

DÉLIBÉRATION N°DL20250189 DU CONSEIL MUNICIPAL

SÉANCE DU MARDI 02 DÉCEMBRE 2025
Le maire de la ville de Saint-Chamond certifie que :
- la convocation de tous les conseillers municipaux en exercice a été faite dans les termes et
délais prescrits par la loi, le 21/11/2025 ; que la délibération ci-après transcrite, textuellement
extraite du registre des procès-verbaux du conseil municipal, a été affichée et qu'il n'a pas été
présenté d'observation ; 
-  le  nombre des conseillers  municipaux en exercice,  le  jour  de la  séance,  était  de  39 sur
lesquels il y avait 31 présents, 8 absents représentés à savoir :

ÉTAIENT PRÉSENTS
M. Axel DUGUA  ;  M. Régis CADEGROS  ;  Mme Andonella FLECHET  ;  M. Gilles GRECO  ;
Mme  Sandrine  FRANÇON   ;  Mme  Aline  MOUSEGHIAN (à  partir  de  18h42)  ; M.  Bruno
CHANGEAT  ; Mme Catherine CHAPARD  ; M. Daniel FAYOLLE  ; Mme Béatrice COFFY (de
18h30 à 20h18, de 20h32 à 22h18) ; M. Alexandre CIGNA  ; Mme Geneviève MASSACRIER  ;
M. François MORANGE   ;  M. Pierre DECLINE   ;  M. Yves ALAMERCERY   ;  Mme Michèle
FREDIERE   ;  M. Francis NGOH NGANDO  ;  M. Philippe PARET  (à partir de 18h45) ;  Mme
Florence VANELLE  ;  Mme Ayse CALYAKA  ;  Mme Abla CIPRIANI  ;  M. Raphaël BERNOU  ;
Mme  Dudu  TOPALOGLU   ;  Mme  Christiane  MARQUET-MASSARDIER   ;  Mme  Isabelle
SURPLY  ; M. Jean MINNAERT  ; Mme Patricia SIMONIN-CHAILLOT ; M. Romain PIPIER  ; M.
Pierre-Mary DESHAYES  ; Mme Juliette BOULLIAT  ; M. Luc CHEVALLIER (à partir de 18h43) ;
M. Jean-Luc DEGRAIX  ; Mme Stéphanie CALACIURA  ; Mme Michelle DUVERNAY  ; M. Jean-
Luc BOUCHACOURT (jusqu’à 23h20); M. Jean-Paul RIVAT (à partir de 20h45) ; M. Jean-Marc
LAVAL 

ABSENTS REPRÉSENTÉS
Mme Aline MOUSEGHIAN  a donné procuration à M. Régis CADEGROS (jusqu’à 18h42)
Mme Béatrice COFFY  a donné procuration à Mme Andonella FLECHET (de 20h18 à 20h32, et
à partir de 22h18)
M. Philippe PARET  a donné procuration à M. Alexandre CIGNA (jusqu’à 18h45)
Mme Florence VILLEDIEU  a donné procuration à M. Gilles GRECO 
Mme Nathalie ROBERT  a donné procuration à Mme Isabelle SURPLY 
M. Luc CHEVALLIER  a donné procuration à Mme Juliette BOULLIAT (jusqu’à 18h43)
M. Jean-Luc BOUCHACOURT  a donné procuration à Mme Michelle DUVERNAY (à partir de
23h20) 
M. Jean-Paul RIVAT  a donné procuration à Mme Michelle DUVERNAY (jusqu’à 20h45)

SECRÉTAIRE ÉLUE POUR LA DURÉE DE LA SESSION

Mme Geneviève MASSACRIER.

COMMUNICATION DU RAPPORT D’OBSERVATIONS DÉFINITIVES DE LA CHAMBRE RÉGIONALE
DES COMPTES PORTANT SUR LES COMPTES ET LA GESTION DE CAP MÉTROPOLE
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M. Axel DUGUA expose ce qui suit :

La Chambre régionale des comptes Auvergne-Rhône-Alpes a exercé un contrôle portant sur
les comptes et la gestion de la Société Publique Locale (SPL) Cap Métropole, pour les
exercices 2019 à 2024 dont la Commune de Saint-Chamond est actionnaire depuis 2012 

À l’issue de la procédure contradictoire, le rapport d’observations définitives a été arrêté le 3
juillet 2025. Ce rapport, accompagné des réponses du Directeur général de la SPL Cap
Métropole, du Président de Saint-Étienne Métropole et du Maire de Genilac, a été transmis
à la Ville le 24 septembre 2025.

Conformément aux dispositions de l’article L.243-6 du Code des juridictions financières, il
appartient aux exécutifs locaux de communiquer à leur assemblée délibérante, lors de la
plus prochaine réunion, les observations définitives formulées par la Chambre régionale des
comptes, en vue d’un débat en conseil municipal.

Le rapport met en évidence à la fois le développement significatif  de la SPL depuis sa
création en 2012, et plusieurs axes d’amélioration relatifs à sa gouvernance, à l’organisation
de ses procédures internes et à sa soutenabilité économique. 

Il  comporte  quatre  recommandations  principales,  dont  la  plupart  sont  d’ores  et  déjà
intégrées dans les actions engagées par la société :

• Recommandation  n°  1  :  Faire  adopter  par  le  conseil  d’administration  des  objectifs
opérationnels et financiers pour le Directeur général.

• Recommandation n° 2 : Se conformer aux règles de répartition des rôles entre Président
du Conseil d’administration et Directeur général de la société.

• Recommandation n° 3 : Renforcer le contrôle exercé par les actionnaires de la SPL pour
garantir la sécurité juridique des contrats conclus avec ceux-ci.

• Recommandation n° 4 : Procéder à la formalisation des procédures internes.

Par ailleurs, dans un délai d’un an, la SPL Cap Métropole devra élaborer un rapport de suivi
destiné à son Conseil d’administration. Ce document présentera de manière détaillée les
actions engagées pour mettre en œuvre les recommandations ainsi formulées, assorties
des éléments justificatifs nécessaires. Il sera ensuite transmis à la Chambre régionale des
comptes Auvergne-Rhône-Alpes.

Conformément à l’article L.243-9-1 du Code des juridictions financières, ce rapport de suivi
sera  communiqué  à  l’exécutif  de  chaque collectivité  actionnaire,  dont  la  Ville  de  Saint-
Chamond fait partie.

LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir discuté et délibéré,

DÉCIDE : 
• de  prendre  acte de  la  communication  des  observations  définitives  de  la  Chambre

Régionale des Comptes d’Auvergne-Rhône-Alpes transmises à la Ville le 24 septembre
2025.
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Le rapport d’observations définitives de la Chambre Régionale des comptes d’Auvergne-Rhône-Alpes
est disponible auprès du secrétariat général et peut être consulté en ligne sur la plate-forme dédiée au
dépôt des documents dématérialisés.

-----oooOooo-----
ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS.

Certifié, 
Saint-Chamond, le 03/12/2025

Le maire, 

Axel DUGUA 

Le secrétaire de séance, 

Geneviève MASSACRIER

Date de mise en ligne 
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